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ورُ هُ مُ الج ُ
رُ ائُ زُ ةُالج ُيُ 

ُيُ   
ُيمُ ةُالد 

 
ُرُ ق اط 

ُيُ 
 
بُ عُ ةُالش

ُةُيُ 
ُوُ 
 
ُارُ ز

 
ُُة

 
بُ رُ الت

ُُة ُيُ 
ُالوُ 

 
نُ ط

ُةُيُ 
ُمُ  يرُ د 

ُيُ 
 
طُُــــة س  رُو  ائ 

ز  ةُــــُالج  ي  ب 
ر 
 
ُُالت

ُمُ  ُرُ د  ُس 
 
ُُاء ُج ُالرُ ꞌꞌة

ُوُ 
 
ُالت
 
ُوُ ف ةُـــꞌꞌُق  اص 

 
ُ وُبُ الخ

ر 
 
 ـــُُةيعُ ز

 

 

 
 

 

حُأنُيختارُأحدُالموضوعينُالآتيينُ.  
 
 علىُالمترش

لُ  الموضوعُالأو 

  Texte : 

Le Camp Morand, à Ksar-el-Boukhari, ex-Boghari, communément appelé Camorra, fut l’un des sept 

grands centres militaires des internés (CMI), créé à la suite du vote du décret du 17 mars 1956 qui accorda des 

« pouvoirs spéciaux » aux militaires, légalisant le recours à la torture et l’émergence de juridictions spéciales. 

À l’instar de celui de Bossuet, Tefeschoun, Saint Leu, Paul Cazelle, Beni-Messous, Sidi Chahmi et des centres 

de détention réservés exclusivement aux combattants de l’ALN, qui ont vu le jour à la faveur de cette loi, ce 

lieu de « non-droit » était le théâtre d’actes de « torture et d'exécution extra judiciaire », dont l'une des victimes 

n'était autre que feu Aissat Idir, interné de force et exécuté de sang-froid, quelques jours après sa libération de 

prison. 

C’était un « enfer sur terre », pour les 3.000 Algériens, dont de nombreuses femmes, qui « 

croupissaient» à l'intérieur des geôles de ce sinistre centre de détention et qui ne furent libérés qu'à 

l'indépendance. Beaucoup n'ont pu en ressortir vivants. Pour cause, les travaux forcés, exécutés à l’extérieur 

du camp, sous la torture et l’humiliation, comme le décrit le moudjahid, Belkacem Metidji, qui évoquera 

également les scènes douloureuses de l'assassinat sauvage des trois frères Bouskin, « dévorés une heure durant 

par des chiens dressés par les soldats français... » 

D’autres témoignages poignants rapportés par des « miraculés » du Camp Morand font état de 

prisonniers qui étaient obligés de s’asseoir sur des réchauds allumés, d’autres contraints de tournoyer nus 

pendant de longues minutes, devant les railleries et les moqueries des légionnaires présents dans la salle de 

torture ; on se souvient de plusieurs de ses compagnons de détention, exécutés, leurs cadavres furent exposés 

au milieu du camp, et on ordonna aux détenus de défiler autour d’eux. Les tortionnaires ont fait usage en outre, 

de « corvée de bois », pour se débarrasser des prisonniers soupçonnés d’échafauder des plans d’évasion. Elle 

fera de nombreuses victimes, parmi lesquelles les chahid Maamar Senouci, Mustapha Khalef, Abderrahmane 

Madani, Mustapha Kella et tant d’autres, assassinés de dos et de sang-froid par les soldats du camp. 

Djamila Belbey, Mémoria, 26/08/2012 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ُالفرنسيةُة:ُالمادُ 
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I- Compréhension de l’écrit : (14pts) 
 

1) L’auteur de ce texte est : 

• Un historien 

• Un journaliste 

• Un témoin 

- Recopiez la bonne réponse. 

2) Relevez du texte un mot et deux expressions qui désignent le « camp Morand » 

3) « D’autres témoignages poignants rapportés par des « miraculés » du camp Morand » 

a- Les miraculés du camp Morand désignent : 

• Les responsables militaires français qui commandaient ce centre. 

• Les Algériens qui ont été exécutés dans ce centre. 

• Les Algériens qui ont échappé à la mort certaine dans ce centre. 

- Recopiez la bonne réponse. 

b- Relevez, dans le 2e paragraphe, la phrase qui justifie votre choix. 

4) Complétez le tableau ci-dessous par les expressions suivantes : 

S’assoir sur des réchauds allumés/ tournoyer nus pendant longtemps/ se faire dévorer par des 

chiens dressés/ corvée de bois/ défiler autour des cadavres exécutés. 

Tortures physiques Tortures morales 

………………………………….. …………………………………… 

5) Dites à qui ou à quoi renvoient les pronoms soulignés dans les énoncés ci-dessous. 

- « … on se souvient de plusieurs de ses compagnons de détention » 3e § 

- « … on ordonna aux détenus de défiler autour d’eux. » 3e § 

- « Elle fera de nombreuses victimes… » 3e § 

6) Répondez par « vrai » ou « faux » puis justifiez votre choix : 

N° Phrases Vrai Faux 

A 

Plusieurs exécutions sommaires et arbitraires ont été exercées dans ce 

camp.   

Justification : ……………………………………………………………. 

B 
Seule « la corvée de bois » était appliquée comme méthode de torture. 

  
Justification : ……………………………………………………………. 

C 
   Seuls les hommes ont été internés dans ce centre. 

  
Justification : ……………………………………………………………. 

7) Dans ce texte, l’auteur veut : 

• Informer de l’existence de camps de concentration durant la révolution nationale. 

• Commémorer le 50ème anniversaire de l’indépendance de l’Algérie. 

• Rendre hommage aux personnes exécutées dans ces camps de concentration. 

- Recopiez les deux bonnes réponses 

8) La corvée de bois est une méthode de torture qui consiste à assassiner de dos et de sang- froid des 

détenus. 

- En deux ou trois phrases, comment qualifieriez-vous ce genre de pratique. 

 

II- Production écrite : (6pts) 
Traitez l’un des deux sujets au choix 

Sujet 1 : Le journal de votre lycée organise le concours du « meilleur récit historique ». Ce texte vous 

intéresse. 

- Faites-en le compte-rendu objectif. 

 

      Sujet 2 : 

 La France a usé de la torture durant la révolution nationale comme moyen de pression et de 

dissuasion. 

 Rédigez un texte dans lequel vous parlerez de ces différentes pratiques de torture.  
 

 انتهى الموضوع الاول 
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 الموضوعُالثانيُ

Texte :  

Dans une lettre ouverte* adressée à la Première Ministre, au ministre de l’intérieur et aux parlementaires 

français le 25 octobre 2022, l’Anafé appelle à mettre fin à l’enfermement des personnes étrangères aux 

frontières et invite les parlementaires à se rendre en zone d’attente pour exercer leur droit de regard. 

Les zones d’attente sont des lieux d’enfermement aux frontières françaises, cachées dans les aéroports, les 

ports et les gares desservant des destinations internationales. Y sont privées de liberté des demandeurs d’asile 

et des personnes étrangères à qui la police aux frontières refuse l’entrée sur le territoire. Zones aux conditions 

d’enfermement indignes, le ministère de l’intérieur en recensait pourtant 98 en novembre 2021. Chaque année, 

des milliers de personnes étrangères sont enfermées en zone d’attente puis refoulées vers leur pays de 

provenance. 

Depuis la création des zones d’attente en 1992, l’Anafé constate que l’enfermement est générateur de 

souffrance et de violences. Les violations des droits en zone d’attente sont nombreuses et graves : violations 

du droit d’asile, difficulté ou absence d’accès aux soins, non prise en compte de la vulnérabilité, enfermement 

de mineurs isolés ou accompagnés, absence d’accès à un interprète, à un avocat, au juge… Les zones d’attente 

sont révélatrices du caractère aléatoire et arbitraire des politiques migratoires. 

« Député.(e)s et sénateur.(rice)s vont être amené.es à débattre puis à voter dans les prochains mois un texte 

concernant les personnes étrangères et le traitement qui leur sera réservé dans les prochaines années. 

L’Anafé tient à partager avec les parlementaires ses 30 ans de constats et d’expertise et à les inviter à visiter 

les zones d’attente afin que les violences quotidiennes subies pas les personnes enfermées aux frontières 

françaises ne soient plus ignorées et qu’un débat parlementaire permette d’y mettre fin », déclare Alexandre 

Moreau, président de l’Anafé. 

À rebours des projets en discussion au niveau européen et au niveau national, l’Anafé appelle le législateur 

à mettre fin à l’enfermement aux frontières des personnes étrangères et exercer son droit de visite dans les 

zones d’attente pour constater lui-même les conditions d’enfermement indignes et les violations des droits qui 

y ont cours. 

www.anafe.org.fr (Association Nationale d’Assistance aux Frontières pour les réfugiés), 25/10/2022 

*Lettre ouverte écrite avant par cette association, à l’intention des politiques pour la fermeture des CDA 

Questions : 

I- Compréhension de l’écrit : (14pts) 
 

1) Les destinataires de ce texte sont :  

• Les hommes d’affaires français. 

• Les hommes politiques français. 

• Les hommes de loi français. 

- Recopiez la bonne réponse. Justifiez votre réponse en relevant un mot dans le texte. 

2)  Le thème principal traité dans ce texte est : 

• Les conditions de vie dans les centres de redressement. 

• Les conditions de vie dans les centres d’attente frontaliers. 

• Les conditions de vie dans les centres pénitenciers. 

- Recopiez la bonne réponse. 

3) Qui sont enfermés dans ces centres ? Pour répondre à la question, relevez deux (02) expressions 

prises dans le texte. 
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4) Répondez par « vrai » ou « faux » puis justifiez vos choix. 

- Les personnes enfermées dans ces centres seront intégrées à la société française. 

- Dans ces centres, les droits des personnes enfermées sont nettement respectés. 

- Ces centres existent en France depuis 30ans. 

5) Dites à qui ou à quoi renvoient les pronoms soulignés « en », « les », « y » dans les phrases ci-

dessous : 

- « … le ministère de l’intérieur en recensait pourtant 98 … » 2e § 

- « … d’expertise et à les inviter… » 4e § 

- « … permettre d’y mettre fin. » 4e § 

6) Classez ces expressions : violation des droits d’asile/ mettre terme à ce type de centre/ 

absences de professionnels/ déni et manque de considération/ informer les responsables des 

conditions de détention. Selon qu’elles renvoient aux : 

- Condition de détention : ………………………………………………………………. 

- Objectifs souhaités : …………………………………………………………………… 

7) Selon le texte, ces centres sont la preuve que la France tient une stratégie hasardeuse et injuste par 

rapport au phénomène de l’immigration. 

- Relevez dans le texte la phrase qui a le même sens que la phrase ci-dessus. 

8) En une phrase personnelle, dites quelle est l’intention communicative de l’auteur. 

9) « … des milliers de personnes étrangères sont enfermées en zone d’attente puis refoulées vers 

leur pays de provenance. » 

- En deux ou trois phrases, pensez-vous que la politique d’exclusion suivie par certains 

pays européens soit la meilleure stratégie pour dissuader les personnes à migrer 

illégalement.  

 

II- Production écrite : (6pts) 

Traitez un des deux sujets. 
 

Sujet 1 :  

 Vous êtes membre d’une association pour la protection des réfugiés. Ce texte vous semble 

intéressant. Vous souhaitez partager son contenu avec les autres membres de cette association.  

- Rédigez-en le compte rendu objectif. Ce texte sera publié sur le site officiel de cette association. 

 

Sujet 2 : 

  

 Plusieurs personnes préfèrent prendre la fuite dans des embarcations de fortune pour quitter leur pays 

en espérant arriver vers des destinations qui, selon eux, leur permettent d’avoir une meilleure vie. Vous 

êtes membres de l’Association « non à l’immigration clandestine » et vous allez participer à une 

conférence. 

- Rédigez un appel de 150mots environ dans lequel vous exhorterez ces jeunes à ne pas suivre ce genre 

de migration  

 

 Bonne courage 

 

 

 

الثانيانتهى الموضوع   
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